
LE PRIX COURAT

LES DROITS DE DOUANE

Les perceptions ides droits 'de douane
dans le port de Montréal ont été pendant
le dernier mois de $1,448,154.33 en dimi-
nution de $39,913.67.sur le mois corres-
pondant de Li,06.

De ce fait ,il ne faut pas déduire qu'il
a été importé moins de marchandises le
mois dernier que -durant le mois de no-
vembre 1906. Le contraire paraîtra sans
doute plus vrai, si on veut se souvenir
qu'à pareille époque, l'an dernier, les 're-
cettes de la douane à Montréal ont '>ro-
fité des sorties anormales d'entrepôt, en
ýraison des changements de -tarif alors en
perspective.

LA BANQUE DE MONTREAL

Nous publions ailleurs, dans ce numéro,
le 90e trapport annuel de 'la Banque de
Montréal que nos ilecteuirs liront, comme
toujours, avec intérêt et profit.

Le président et le gérant-général de
cette grande Institution sont peut-être
mieux situés que qui que ce soit dans le
pays pour juger en connaissance de cause
de 'la situation réelle des affaires et des
perspectives -de l'avenir immédiat au
point de vue du commerce et de l'indus-
-trie. Leus paroles doivent donc être
méditées et 'leurs conseils écoutés.

La prudence et l'économie sont deux
qualités que doit posséder tout homme
d'affai-res. En recommander la pratique
aux marchands à un moment où nos voi-
sins américains subissent une crise pour
ne -les avoir pas exercées, c'est les pré-
munir contre les dangers et les sui-tes ·de
l'imprévoyance et de la .prodigalité.

Le président de la Banque de Montréal
a passé en revue les diff-érentes branches
du commerce canadien et l'impression
qui reste de la lecture de ses remarques
est que nous devons avoir confiance dans
l'avenier, la situation étant absolument
saine.

Le rapport des directeurs indique que
la Banque de Montréal a réalisé durant
l'année el,980,138.04 -de profits, sur les-
quels elle a payé $1,440,000 de -dividendes
à ses actionnaires, soit 10 p.c. sur le ca-
pital-actions.

Il reste, avec la .balance des profits an-
térieurs, une somme de $699,969.88 au
crédit du compte de profits et pentes.

A propos des fonds placés à l'étranger
par les banques canadiennes, nous enga.
geons fortement nos lecteurs à lire les
observations présentées par le vice-pré-
sident et gérant-général, M. E. S. Clous-
ton. On a tellement critiqué nos banques
au sujet des prêts faits par elles en de-
hors du Canada qu'i-incorrbait augérant
de notre principale banque de mettre les
choses aq/point et de répondre une bon-
ne fois-à des critiques injustes sinon
malveillantes.

A différentes reprises nous avons, ici

même, montré l'inanité des accusations
portées contre les banques de priver le
commerce du pays d'argent au profit des
marchés de spéculation étrangers. La
réponse de M. E. S. Clouston à ces accu-
sations est claire et sera acceptée comme
définitive par tous ceux que n'aveugle
pas le parti-pris de critiquer à tort et à
travers.

LA BANQUE D'HOCHELAGA

L'assemblée générale annuelle des ac-
tionnaires de cette banque aura lieu le
mercredi, 18 décembre courant.

Les actionnaires au-ront lieu de se fé-
liciter des résultats de l'année qui vient
de finir. Les profits nets de l'exercice
1906-1907 s'élèvent pour les profits com-
merciaux proprement dits à $449,794.05,
auxquels Il faut ajouter ila -prime de 35
p.c., soit $175,000, sur les $500,000 d'ac-
tions 'nouvelles de capital émises en fé-
vrier dernier.

Il est à .remarquer que 'les profits com-
merciaux représentent 18.1 p.c. du capital
moyen de la banque pendant les douze
mois écoulés. Ils seraient plus élevés si
les directeurs de la banque n'avaient pas,
comme ils ont la sage coutume de le
faire mis de côté une large appro-
priation -pour les créances douteuses ou
simplement en retard, dont la rentrée est
pour ainsi dire assurée.

Les protits ont été ainsi répartia:
Les actionnaires ont reçu pendant l'an-

née des dividendes représentant 8 p.c. du
captail, soit environ $189,000.

Une somme de $30,000 environ a été
portée en déduction des édifices de la
hanque.

Le fonds de pension du personnel de la
banque a reçu une appropriation de $51..
000, At.

Enfin, 'la réserve a été augmentée de
$400,000. Le compte de Fonds de Réser-
ve s'élève maintenant à $2,000.00(l repr-
sentant 80 p.c. du capital payé qui est de
$2,500,000.

Le défaut d'espace nous empêche de
nous étendre davantage sur ces rés'iltats
splendides; nous y reviendrons d'ailleurs
en temps et lieu. Mais, nous ne pouvons.
cependant terminer sans féliciter les di-
recteurs, les officiers et les actionnaires
de la Banque d'Hochelaga les résultats
acquis.

PREMIER BANQUET ANNUEL DES

,COMMISSAIRES DU PORT DE
MONTREAL

Le premier banquet annuel offert par
les commissaires du port de Iontréa:1
personnel permanent de la coummissio:
du port a eu lieu samedi dernier au Ca-
nada Club; les soixante-cinq membres qui
aident dans son travail le major G. W
Stephens, président de la commissiol. Y
assistaient.

Aaprès un toast porté à la santé dit roi.
le major Stephens prit la parol" et r-
mercia les membres de la commission 1e
la coopération loyale apportée liar ("l a
la solution des problèmes qui 1: 'coI ii

sion a eu à résoudre.
Il dit que de la comimission

commerce de l'Amérique ii Nit i
demande d'e se montrer à la luilt

la grande responsabilit.é qui lui in'"n

Il est sûr, dit-il, que les eimum:
agiront (le concert et fei 'it ' '
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LE NORD-OUEST CANADIEN.
Règlements concernant les Homesteads

Toute section de nombre pair des terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, except et 26
non réservée pour les homesteads ou réserv¢e pour fournir des lots à bois our les colon- on lflý
tout autre but, pourra être prise comme homestead par tout chef de famille ou par tout 11 ,10
mile àgé de plus de dix-huit ans, jusqu'à une étendue de un quart de section de 10 acre-. 1' -4'
moins.

Entrée : L'entrée doit être faite personnellement, au bureau local des Terres, pour I 1s rf v
où se trouve le terrain 1, prendre. ,10%00 seront chargés pour cette entrée.

Devoirs du Colon: Un colon auquel on accorde une entrée pour un honemetad., ' i
par l'Acte des Terres du Dominion et ses amendements, de remplir les cQnditions s'y rapiporn ni.
de l'une des manières suivantes :

(1) Résider au moins six mois sur le homestead et la mise en culture de celui-ci, cliaiqei antt'
pendant trois ans. La coutume est d'exiger qu'un colon mette quinze acres en culitire: il'
le préfère, il peut remplacer cela par du bétail. Vingt têtes de bétail étant sa propri"'
avec des constructions pour les abriter, seront acceptées au lieu de la culture. I J.r(2) Si le père (ou la mère, au cas où le père serait mort) on toute personne qui est eli 1>îî
faire une entrée de homestead, d'après la teneur de cet acte, réside sur une-ferme d" ani a
nage du terrain pris comme homestead par la dite personne, les conditions de cet acte. (111, 11
lieu de résidence avanl d'obtenir la patente, peuvent être satisfaites par toute personne re"
avec le père ou la mève.'' -

(3) si le colon a sa C1didence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisin-a-
homestead, les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites pr
personne résidant avec lepère ou la mère. n

(3) Si le colon a sa résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisin;tg"
homestead, les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites par t
résidence sur la dite ferme.

La Demande de Lettres Patentes devra être faite au bout de trois ans à l'agent
sous-agent ou à l'inspecteur des homestead. Avant de demander des lettres paten!' .
devra donner un avis de six mois, par écrit, au Commissaire des Terres du Dominion. à
de son intention de ce faire.

Renseignements: Les immigrante nouvellement arrivés recevront au bureau t
gration, à Winnipeg, ou dans tout Bureau des Terres du Dominion, dans l'Ouest du (
renseignements concernant les terres libres ou, des officiers en charge, avis et assistanet i:
pour obtenir les terres qui leur conviennent. W'nte

W. W. CORY, Député Ministre de Vn1--


